




Déjà tout petit l’enfant réagit à son environnement. Il a surtout besoin 
d’une relation chaleureuse et stable, d’évoluer dans un climat de sécurité 
et de confiance. Son épanouissement dépend de la qualité et de la 
continuité des soins qui lui sont donnés. Il est important qu’un dialogue et 
un respect mutuel s’instaurent pour son bien être.

Ce projet d’accueil est une invitation au dialogue entre 
parent(s) et assistant(e) maternel(le).

Il vous permet d’échanger sur la vie de l’enfant.

Il doit être signé des deux parties, seules responsables de leurs engagements.

Il est recommandé de le réactualiser par écrit régulièrement,
à l'initiative des deux parties.

Assistant(e) maternel(le), votre 
choix professionnel vous amène à 
réfléchir à l’accueil des enfants 
qui vous sont confiés. N’hésitez 
pas à communiquer aux parents, 
votre manière de travailler...

Parents, vous avez des 
attentes concernant l’éducation 
de votre enfant. N’hésitez pas 
à parler à votre assistant(e) 
maternel(le) des habitudes de 
votre enfant : il évolue à son 
propre rythme, il a sa 
personnalité...

NE JAMAIS CONFIER L'ENFANT À UNE AUTRE PERSONNE, MÊME DE LA FAMILLE DE L'ASSISTANT(E)
MATERNEL(LE), SAUF EN CAS D'EXTRÊME URGENCE ET AVEC ACCORD PRÉALABLE DES PARENTS

L'enfant est sous la seule responsabilité de l'assistant(e) maternel(le).
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